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Au Conseil communal de Belmont 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 


Le présent préavis a pour but de régulariser les dépenses imputées sur le compte 
9170.28 du préavis 12/2006 SIGIP. 


2. Origine du problème 


Avec l'acceptation du préavis 12/2006, vous nous avez accordés un crédit de 
Fr.  257'000.- pour la mise en place des données des réseaux souterrains sur le système 
SIGIP. Ce crédit était destiné à la numérisation des plans existants et à la saisie des 
informations dans le système. Les travaux de levée des informations complémentaires sur 
le terrain étaient eux pris en charge par le budget ordinaire. 


Lors des opérations en vue du bouclement de ce préavis, nous avons constaté un 
dépassement du montant alloué. Après contrôle, il s'avère que certains travaux qui 
devaient être imputés sur les budgets ordinaires l'ont été, par erreur, sur le compte du 
préavis. 


3. Détail financier du préavis 
 A B C D E 


Année 


Montants 
prévus au 


préavis 
12/2006 


Montants 
effectifs 


dépensés 
sur cpte 
9170.28 


Montants 
relatifs au 


préavis 


Montants 
imputés par 


erreur sur cpte 
9170.28 


Solde au 
préavis après 


corrections (A-C)


2003-2005 88'809.80  
 


88'809.80 
 


88'809.80                       -                      -  


2006 32'035.30  
 


30'675.15 
 


30'675.15                       -             1'360.15 


2007 44'000.00  
 


47'239.30 
 


19'232.30 
  


28'007.00  24'767.70 


2008 46'200.00  
 


80'378.40 
 


30'619.70 
  


49'758.70  15'580.30 


2009 46'200.00  
 


100'227.00 
 


62'408.00 
  


37'819.00  - 16'208.00 


Total 257'245.10  
 


347’329.65 
 


231'744.95 
  


115'584.70  25’500.15 


Arrondi à 257'000.00   - 245.10


Solde   25'255.05


Le préavis N° 12/2006 se boucle donc avec un montant inférieur de Fr.  25'255.05 par rapport 
au crédit demandé 
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4. Détail financier des comptes de fonctionnement 


 


Année 


Budget annuel 
comptes: 


460.3185.00 
811.3185.01 
820.3185.01 


Sommes 
dépensées  


Ecarts 


Montants devant 
être pris en 


charge par les 
comptes de 


fonctionnement 
et imputés par 
erreur sur le 
compte du 


préavis 


Ecart final par 
rapport au 


budget 


2003-2005           


2006 
  


74'000.00  
 


87'347.20 - 13'347.20 0.00  - 13'347.20


2007 
  


84'000.00  
 


53'046.75 30'953.25 28'007.00  2'946.25


2008 
  


84'000.00  
 


32'897.00 51'103.00 49'758.70  1'344.30


2009 
  


84'500.00  
 


20'405.50 64'094.50 37'819.00  26'275.50 


Total 
  


326’500.00  193'696.45 132'803.55 115'584.70  17'218.85 
      
     
Compte de fonct. n° 460.3185.00 Réseau d'égout, d'épuration: honoraires et frais d'études 
Compte de fonct. n° 811.3185.01 Service des eaux: honoraires et frais d'études + PDDE 
Compte de fonct. n° 820.3185.01 Service électrique: Honoraires et frais 


 


 


En conséquence, c'est un montant supplémentaire de Fr. 115'584.70 qui aurait dû être 
pris en charge par les comptes de fonctionnement ci-dessus pour les années 2007-2008 
et 2009. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°09/2010 du 8 août 2010 "Crédit extrabudgétaire pour 
régulariser les dépenses imputées sur le compte 9170.28 du préavis 12/2006 
SIGIP ",  


 ouï le rapport de la Commission des finances 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit extrabudgétaire 2010 de Fr. 115'584.70 afin de 
régulariser les dépenses imputées sur le compte 9170.28 du préavis 12/2006 SIGIP. 


 
 
 
 TRAVAUX PUBLICS-SIGIP 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 8 septembre 2010. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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Crédit extrabudgétaire pour régulariser les dépenses 
imputées sur le compte 9170.28 du préavis 12/2006 SIGIP 
 
  


Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 14 septembre 2010 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
Bureau du Conseil  Mme H. Pinto, Présidente 
  Mme I. Gaillard, secrétaire  
  M. M. Markides  
  Mme A. Recchia (excusée) 
   
Municipalité  M. G. Muheim, Syndic 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. Ph. Michelet  
  M. G. Moser 
  Mme C. Schiesser 
   
Service technique  M. D. Gamboni, chef de service   


Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président  
  Mme L. Boujon M.  
  Mme C. Juillerat  
  M. J.-M. Pasche   
  M. M. Henchoz    
   
 
 
 


Préambule  


Le préavis 12/2006  englobait les frais de mise en place des données sur le système 
SIGIP, alors que les travaux de levée d’informations sur le terrain devaient être pris en 
charge par le budget ordinaire. Cette bivalence peu courante nécessitait donc une 
attention toute particulière lors de l’imputation des factures. Il a malheureusement fallu le 
départ d’une personne au service technique pour que le dérapage se produise et que 
toutes les factures soient imputées sur le compte 9170.28. Voilà la loi de Murphy qui 
une fois de plus nous joue des tours !  
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Commentaires et avis de la Commission des finances 


Le tableau sous point 3 du préavis montre clairement que le préavis 12/2006 se boucle 
avec un montant inférieur de CHF 25'255.05 par rapport au crédit demandé de        CHF 
257'000.-, une fois les montants imputés par erreur déduits. 


Pièces comptables à l’appui, nous avons pu vérifier que la somme de CHF 115'584.70 
imputée par erreur sur le compte 9170.28 est exacte (point 4 du préavis). 


Ceci étant dit, le but de ce préavis est surtout de clarifier la situation pour d’éventuelles 
comparaisons futures et de remettre à jour les comptes de réserve directement touchés 
par cette fausse manœuvre. Les résultats des années passées ne sont aucunement 
touchés par cette réactualisation des chiffres. 


Conclusions  
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 09/2010 et vous propose de les accepter sans modifications. 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay, Président ............................................................................ 


Rapporteur 


Lucienne Boujon ............................................................................ 


Michel Henchoz ............................................................................ 


Christine Juillerat ............................................................................ 


Jean-Marc Pasche ....................................................................................... 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 30 septembre 2010   
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